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9ème législature

Indemnisation
Question écrite n° 64578

Texte de la question

M Gilbert Millet interroge M le ministre de l'interieur et de la securite publique sur la preoccupation de la
transparence concernant l'utilisation des dons et credits divers pour les departements recemment sinistres. En
effet, certains dons de solidarite qui ont ete remis directement pour les victimes pourraient etre utilises en
complement des credits d'amenagement d'urbanisme et des routes, ce qui ne serait pas juste. Il lui demande les
mesures qu'il entend prendre dans ce cas precis, mais aussi plus generalement, pour que tous les interesses
aient une connaissance au niveau des departements et des communes de l'origine des sommes, leur montant et
l'affectation qui en est donnee.

Texte de la réponse

Reponse. - Dans un communique du 3 novembre 1992, le Premier ministre a annonce le dispositif d'aide et
d'indemnisation mis en oeuvre a la suite des inondations survenues a la fin du mois de septembre 1992 dans le
Sud de la France. La tres grande majorite des dons de solidarite a ete confiee par les donateurs a diverses
associations et a des organisations caritatives ou a vocation humanitaire qui ont reparti les sommes recues
selon leurs criteres propres. Les dons prives verses au Tresor public s'elevent a 1 655 075 francs, somme
versee sur le « fonds de secours aux victimes de sinistres et calamites », completant les credits d'Etat dont le
fonds a ete dote. En outre, un don de 100 000 ECU a ete remis par la Banque europeenne d'investissement.
Ces sommes qui representent un total de 24 MF ont ete reparties entre les prefets des departements sinistres ;
exclusivement reservees aux victimes des inondations, elles ne peuvent en aucun cas etre utilisees a des
depenses d'urbanisme et de reparation de voierie, pour lesquelles des credits ont ete prevus par ailleurs. Un
bilan complet de la mise en oeuvre du dispositif d'aide et d'indemnisation doit etre fait tout prochainement.
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